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HELICE 

SENSENICH 72CKS6-0-54 
 
 
Ce supplément au manuel de vol contient les informations que les conditions de 
certifications exigent de fournir au pilote. Ces informations remplacent ou complètent 
celles du manuel de vol approuvé par la Direction Générale de l’Aviation Civile (D.G.A.C.). 
 
Ce supplément annule et remplace tout additif au manuel de vol concernant  l'hélice 
SENSENICH 72CKS6-0-54. 
 

 
APPLICABILITE 
 

Type et modèle d’avion

DR400/120 

 
 

LISTE DES PAGES EN VIGUEUR 
 

Pages Date 
1 à 4 21 décembre 2011 

 
 
APPROBATION 
 
Amendement Date Description Approbation 

O 13 avril 2006 Edition 
originale 

Le contenu technique de ce 
document est approuvé 
sous l'autorité du DOA 
EASA.21J.213 

1 21 décembre 
2011 

Logo 
constructeur 

 
AESA AFM APPROVAL 

10037955 
En date du 09.01.2012 
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Lors de l'installation de l'hélice SENSENICH 72CKS6-0-54 sur le DR400/120, les 
sections du manuel de vol sont affectées de la façon suivante. 

GENERALITES 
L'hélice SENSENICH 72CKS6-0-54 peut être montée en option. Les données de la 
section "Généralités" sont inchangées sauf : 
 
Hélice 

Marque SENSENICH 
Type 72CKS6-0-54 
Diamètre 1,83 m (72 in) 
Pas 54 in 
Régime minimum, plein gaz au niveau mer 2300 tr/min 

 

LIMITATIONS 
Inchangées sauf : 
 
Régime maximum .................................................. 2800 tr/min 
 
Marquage tachymètre pour hélice SENSENICH 72CKS6-0-54 
arc vert ................................................................... 2000 à 2800 tr/min 
trait rouge............................................................... 2800 tr/min 

PROCEDURES D’URGENCE 
Non affectées. 

PROCEDURES NORMALES 
Inchangées sauf : 
 
Vitesse optimale de montée Vy 
Volet position décollage ......................................... (74 kt) 138 km/h 
Volet rentrés........................................................... (78 kt) 145 km/h 
 
Vitesse de meilleure pente de montée 
Volet position décollage ......................................... (65 kt) 120 km/h 
Volet rentrés........................................................... (67 kt) 125 km/h 
 
Décollage 
Régime minimum plein gaz.................................... 2300 tr/min 
Vitesse de montée initiale ...................................... (67 kt) 125 km/h 
Diminuer la pente de montée pour obtenir ............. (78 kt) 145 km/h 
 
Décollage court 
Régime minimum plein gaz.................................... 2300 tr/min 
Vitesse de meilleure pente de montée ................... (65 kt) 120 km/h 
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Montée 
Montée normale (volets rentrés) 
Vitesse de montée ................................................. (78 kt) 145 km/h 
 
Montée à pente maximale 
Volets rentrés......................................................... (67 kt) 125 km/h 
Volets position décollage ....................................... (65 kt) 120 km/h 
 

PERFORMANCES 
Inchangées sauf : 
 
Limitation acoustique 
Conformément à l'arrêté du 19.02.1987 relatif aux catégories d'aéronefs soumis à 
l'obligation des certificats de limitation de nuisance, le niveau de bruit admissible pour 
l'avion DR400/120 correspondant à la masse totale de certification de (1984 lb) 900 kg est 
de 81,7 dB(A) (OACI annexe 16 chapitre 10). 
 
Le niveau de bruit déterminé dans les conditions fixées par l'arrêté précité est de : 
74,9 dB(A) avec échappement Std 01 
73,7 dB(A) avec échappement Std 01 + APR 
 
Performance de montée 
 
Plein gaz, niveau mer, en atmosphère standard, par vent nul, à la masse maximale 
 
Volets rentrés : 
Vitesse ascensionnelle à la Vi de (78 kt) 145 km/h..........................3,23 m/s 

réduction de 0,31 m/s par 1000 ft 
Plafond pratique...............................................................................13 125 ft 
 
Volets position décollage : 
Vitesse ascensionnelle à la Vi de (74 kt) 138 km/h..........................2,92 m/s 
 
Volets position atterrissage : 
Vitesse ascensionnelle à la Vi de (62 kt) 115 km/h..........................1,48 m/s 
 
Temps de montée 
 
Volets rentrés, plein gaz, en atmosphère standard, par vent nul, à la masse maximale, à la 
Vi de (78 kt) 145 km/h 
 
du niveau de la mer à :  2 000 ft : 2 min 
 4 000 ft : 6 min 
 6 000 ft : 11 min 
 8 500 ft : 19 min 
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Performance de décollage 
Par vent nul, volets 10°, plein gaz, piste en dur sèche et plane, vitesse de rotation 90 km/h 
(49 kt), vitesse de passage des 15 m : 125 km/h (67 kt). 
 

  MASSE 
900 kg (1984 lb) 

MASSE 
700 kg (1543 lb) 

  Distance de 
roulement 

Distance de 
décollage 

passage 15 m (50ft)

Distance de 
roulement 

Distance de 
décollage 

passage 15 m (50ft)
Zp 
(ft) 

Temp. 
(°C) (m) (ft) (m) (ft) (m) (ft) (m) (ft) 

-5 245 795 460 1495 120 390 225 730 
15 285 930 535 1745 140 455 260 855 0 
35 325 1075 610 2015 160 525 300 985 
-10 300 975 560 1830 145 475 275 895 
10 350 1140 655 2140 170 560 320 1050 2500 
30 405 1325 760 2485 195 645 370 1210 
-15 370 1220 695 2290 180 595 340 1120 
5 435 1430 820 2685 215 700 400 1315 5000 

25 505 1665 950 3120 250 815 465 1525 
-21 490 1605 920 3010 240 785 450 1470 
-1 575 1890 1080 3545 280 925 525 1735 8000 
19 670 2200 1260 4130 330 1075 620 2015 

 
Influence du vent de face : pour 10 kt, multiplier par 0,85 
 pour 20 kt, multiplier par 0,65 
 pour 30 kt, multiplier par 0,55 
 
Influence du vent arrière : par tranche de 2 kt, rajouter 10% aux distances 
 pour piste sèche en herbe, rajouter 15% 
 
Performances en palier 
A la masse maximale de 900 kg (1984 lb), volets rentrés, en atmosphère standard, par 
vent nul, mixture optimale, 109 litres consommables, sans réserve, endurance : 4h20min, 
consommation : 25 l/h. 
 

Zp Régime Vitesse propre Distance 
(ft) (tr/min) (km/h) (kt) (km/h) (kt) 
0 2600 203 110 885 475 

2500 2700 210 113 915 490 
5000 2750 215 116 935 505 
7000 2800 220 118 960 520 
9000 2800 220 119 1020 550 

MASSE ET CENTRAGE 
Voir fiche de pesée. 
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DETECTEUR DE MONOXYDE DE CARBONE (CO) 
 
Ce supplément au manuel de vol contient les informations que les conditions de 
certifications exigent de fournir au pilote. Ces informations remplacent ou complètent 
celles du manuel de vol approuvé. 
 
Ce supplément annule et remplace tout additif au manuel de vol concernant le 
détecteur de CO. 
 
 
Révision Date Description Approbation 

////////// 13 May 2008 Edition originale EASA.A.C.04710 

1 26 novembre 2010 Logo constructeur 
Suppression avions CAP 

EASA AFM Approval 
10033448 

20.01.2011 

 

APPLICABILITE 
Type avion Dossier de 

Type d’avion Modèles Modification constructeur
DR300 tous modèles n°041204 
DR400 tous modèles n°041204 
ATL tous modèles n°041204 
R3000 tous modèles n°041204 
DR220 tous modèles n°041204 
DR221 tous modèles n°041204 
DR200  n°041204 
DR250 tous modèles n°041204 
DR253 tous modèles n°041204 
HR100 tous modèles n°041204 
R1180T - R1180TD  n°041204 
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Les sections du manuel de vol sont affectées de la façon suivante : 

1. GENERALITES 
Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique qui n’a ni couleur, ni saveur, ni odeur. 
Les symptômes d’une contamination au CO sont, par ordre d’apparition et d’intensité : 
•  sensation de léthargie, de chaleur, de tension crânienne ; 
•  mal de tête, pression ou battement dans les tempes, sifflement dans les oreilles ; 
•  violent mal de tête, fatigue générale, vertiges et baisse progressive de l’acuité visuelle ; 
•  perte de toute force musculaire, vomissements, convulsion et coma. 
On trouve en particulier le CO dans les gaz d’échappement de l’avion. La cabine étant 
chauffée par l’air qui a circulé autour des tuyauteries d’échappement, une crique dans ces 
tuyauteries peut entraîner la pénétration de CO en cabine. 
Par mesure de précaution, l’installation en cabine d’un détecteur de CO dans le champ 
visuel du pilote est recommandée. 

2. LIMITATIONS 
Sans changement. 

3. PROCEDURES D’URGENCE 
Si la pastille du détecteur de CO change de couleur ; ou bien si vous sentez une odeur de 
gaz d’échappement dans la cabine ; ou bien encore si un ou plusieurs des symptômes 
d’une contamination au CO (voir ci-dessus) apparaît, appliquer immédiatement les 
consignes suivantes : 

− Fermez le chauffage cabine 
− Ouvrez toutes les sources d’air frais 
− Posez-vous dès que possible 

 
Avant de reprendre le vol, l’avion devra être examiné par un mécanicien autorisé. 

4. PROCEDURES NORMALES 
VISITE PREVOL 
En cas d’installation, vérifier la validité du détecteur de monoxyde de carbone. 

5. PERFORMANCES 
Non affectées. 

6. MASSE ET CENTRAGE 
Non affectées. 
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VFR DE NUIT 
 
 
Ce supplément au manuel de vol contient les informations que les conditions de 
certifications exigent de fournir au pilote. Ces informations remplacent ou complètent 
celles du manuel de vol approuvé. 
 
Ce supplément annule et remplace tout additif ou supplément au manuel de vol 
concernant le VFR de nuit. 

Applicabilité 
 
Type et modèle d’avion Modification constructeur 

DR400/120 
DR400/140B 
DR400/160 
DR400/180 
DR400/180R 
DR400/200R 

Dossier d'Evolution Technique DET n°060602R1 

DR400/500 Dossier d'Evolution Technique DET n°061204 
 

Liste des pages en vigueur 
 

Pages Date 
1  
2 
3 
4 
5 

 26 novembre 2010 
 26 novembre 2010 
 26 novembre 2010 
 26 novembre 2010 
 26 novembre 2010 

 
Approbation 

 
Amendement Date Description Approbation 

O 04 décembre 2006 Edition originale EASA.A.C.05014 
1 16 avril 2007 Extension au DR400/500 EASA.A.C.05887 

2 26 novembre 2010 Logo constructeur 
EASA AFM Approval 

10033448 
20.01.2011 
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Les sections du manuel de vol sont affectées de la façon suivante. 
 
SECTION 0. GENERALITES 
Non affectée. 
 
SECTION 1. DESCRIPTION 
 
Les DR400/120, DR400/140B, DR400/160, DR400/180, DR400/180R, DR400/200R et 
DR400/500 équipés d'un éclairage de tableau de bord adéquat, sont éligibles à l'utilisation 
en régime VFR de nuit en condition non givrante.  
 
Pour une utilisation en vol V.F.R. de nuit, les DR400/120, DR400/140B, DR400/160, 
DR400/180, DR400/180R, DR400/200R et DR400/500 doivent impérativement être 
équipés de l'équipement minimal exigé et décrit ci-après. 
 
Vol et navigation 
- un anémomètre 
- un altimètre sensible et ajustable, d'une graduation de 1 000 pieds (304,80 mètres) par 

tour et avec un indicateur de pression barométrique de référence en hectopascal 
- un compas magnétique compensable 
- un variomètre 
- un horizon artificiel (indicateur gyroscopique de roulis et de tangage) 
- un deuxième horizon artificiel ou un indicateur gyroscopique de taux de virage avec un 

indicateur intégré de dérapage (indicateur bille - aiguille) alimenté indépendamment du 
premier horizon artificiel 

- un indicateur de dérapage si l'avion est équipé de deux horizons artificiels 
- un indicateur gyroscopique de direction (conservateur de cap) 
- un récepteur VOR ou un radiocompas automatique en fonction de la route prévue ou 

un GPS homologué en classe A, B ou C 
- une lampe électrique autonome 
- un jeu de fusibles de rechange 
- un système de feux de navigation 
- un système de feu anticollision 
- un phare d'atterrissage 
- un dispositif d'éclairage des instruments de bord et des appareils indispensables à la 

sécurité 
- une montre marquant les heures et les minutes 
- une plaquette indiquant l'aptitude au vol V.F.R. de nuit 
 
Communication 
- l'équipement émetteur-récepteur VHF conforme aux dispositions en matière 

d'équipements exigés par les services de la circulation aérienne. 
 
Surveillance 
- l'équipement de surveillance conforme aux dispositions en matière d'équipements 

exigés par les services de la circulation aérienne. 
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SECTION 2. LIMITATIONS 
Les limitations de la section 2 ne sont pas affectées par l'utilisation en régime VFR de nuit, 
sauf l'étiquette des conditions de vol à remplacer par une étiquette affichant le texte 
suivant : 

CET AVION DOIT ÊTRE UTILISÉ EN CATÉGORIE 
OU  , CONFORMÉMENT AU MANUEL DE VOL

APPROUVÉ PAR LES SERVICES OFFICIELS.

NORMALE
UTILITAIRE

INTERDICTION DE FUMER  
 
 
SECTION 3. PROCEDURES D'URGENCE 
Les procédures d'urgence suivantes complètent celles de la Section 3. 
 
Panne éclairage 1 et/ou 3/radio 
- Eclairage 2 .......................................................................................................marche 
- Fusible éclairage 1 ............................................................................................. vérifié 
- Fusible éclairage 3/radio .................................................................................... vérifié 
 
Si la panne persiste, l'éclairage 2 ainsi que la torche servent en éclairage de secours. 
 
Panne de phares 
- Interrupteur disjoncteur de phares ..................................................................... vérifié 
 
Panne batterie (non applicable au DR400/135CDI) 
Si l'alternateur se dé-excite à la suite d'une panne complète de la batterie, entraînant une 
panne totale d'alimentation, suivre la procédure suivante : 
- disjoncteur batterie alternateur et radio (si installés) ........................................ coupés 
- interrupteur batterie..........................................................................................marche 
- interrupteur alternateur.....................................................................................marche 
Constater la remise sous tension des circuits. Remettre uniquement les interrupteurs 
nécessaires à la sécurité du vol. 
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SECTION 4. PROCEDURES NORMALES 
Les procédures normales suivantes complètent celles de la section 4. 
 
Préparation 
Etude de la météorologie afin d'éviter le vol en conditions dangereuses (minima, 
givrage...). 
Vérifier que les pleins sont suffisants en fonction du plan de vol et du respect de la 
règlementation. 
 
Inspection prévol 
Vérifier le fonctionnement des équipements suivants : 
 
- Feu anticollision..................................................................................................vérifié 
- Feu de navigation ..............................................................................................vérifié 
- Feu d'atterrissage ..............................................................................................vérifié 
- Feu de roulage ..................................................................................................vérifié 
- Eclairage cabine ................................................................................................vérifié 
- Eclairage tableau de bord ..................................................................................vérifié 
- Inverseur jour/nuit ..............................................................................................vérifié 
- Présence à bord d'une torche électrique de secours .........................................vérifié 
 
Eclairage 
- Enclencher l'éclairage 2 
- Ajuster à l'aide de l'éclairage 1 selon besoin 
 
Roulage 
- Anticollision...................................................................................................... marche 
- Feu de navigation ............................................................................................ marche 
- Feu de roulage ................................................................................................ marche 
- Instruments gyroscopiques...............................................vérifiés par virages alternés 
- Horizon artificiel ................................................................................. calage maquette 
- Directionnel.........................................................................................rotation correcte 
- Bille aiguille...............................................................................................sens correct 
 
Avant le décollage 
- Dépression instruments ....................................................................................vérifiée 
- VHF ..................................................................................................................... essai 
- VOR ou radio compas ......................................................................................... essai 
- Chauffage désembuage .........................................................................à la demande 
- Phare d'atterrissage......................................................................................... marche 
 
Alignement 
- Calage du directionnel 
 
Décollage 
- Maintenir toujours le variomètre positif. 
- Eteindre les phares en bout de piste. 
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Montée et croisière 
Au-dessus de 8000 pieds, le pilote risque d'avoir des troubles de la vision nocturne. 
 
Atterrissage 
- Phare d'atterrissage .........................................................................................marche 
- Feu de roulage .................................................................................................marche 
 
Après l'arrêt du moteur 
- Feux ................................................................................................................. coupés 
 
 
SECTION 5. PERFORMANCES 
Les performances de la section 5 ne sont pas affectées. 
 
 
SECTION 6. MASSE ET CENTRAGE 
Non affectée. 
 
 
SECTION 7. ADDITIFS 
Tout additif ou supplément "VFR de nuit" est annulé et remplacé par ce supplément. 
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VOL SANS CARENES DE ROUES 

OPERATION WITHOUT WHEEL SPAT  
 
Ce supplément au manuel de vol contient 
les informations que les conditions de 
certifications exigent de fournir au pilote.  
Ces informations remplacent ou 
complètent celles du manuel de vol 
approuvé. 

 

This Aircraft Flight Manual Supplement 
(AFMS) includes the material required to 
be furnished to the pilot and additional 
information provided by the manufacturer.  
The information contained herein 
supplements or supersedes any existing 
supplement concerning the approved 
Aircraft Flight Manuel. 

 
 
Applicabilité Applicability 

Type et modèle d’avion  
Aircraft type and model 

Modification constructeur 
Manufacturer change 

DR253 
DR300 
DR400 

Tous types / All types DET180102 

 
Approbation Approval 

Amendement 
Amendment 

Date Description 
Approbation 

Approval 

0 21/06/2018 

Edition 
originale 
Original 
issue 

EASA 
MINOR CHANGE APPROVAL 

10065924 

1 10/01/2019 

Utilisation 
des gardes 
boue / Use 

of a 
Mudguard 

EASA 
MINOR CHANGE APPROVAL 

10068274 

 
Liste des pages en vigueur List of effective pages 

Pages Date 

1 à (to) 5 Janvier 2019 / January 2019 
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INTRODUCTION 
 
Ce supplément au manuel de vol permet 
de renseigner les différentes données 
liées à l’utilisation des appareils sans 
carènes de roues.  
 
Ce supplément a pour but d’autoriser, à 
titre exceptionnel et de manière ponctuelle 
(carène endommagée, piste détrempée 
et/ou boueuse) l’utilisation des appareils 
sans carènes de roues, afin d’éviter 
l’immobilisation de ceux-ci. 
 
La révision 1 de ce supplément autorise 
l’utilisation des appareils sans carénages 
de roue, de manière permanente, si et 
seulement si les gardes boue sont 
installés. 

 

This Aircraft Flight Manual Supplement 
(AFMS) allows to describe data due to a 
use of the aircrafts without wheel spat. 
 
This AFMS exceptionally and punctually 
authorize (wheel spat damaged, wet 
and/or muddy runway) a use of the 
aircrafts without wheel spat to avoid a 
grounding of the aircrafts. 
 
The revision 1 of this AFMS authorize 
permanently a use of the aircraft without 
wheel spat only when mudguards are 
installed. 

 

MODIFICATION 
 
Les sections du manuel de vol sont 
affectées de la façon suivante. 

The sections of the aircraft flight manual 
are affected as follows. 

0. GENERALITES  

Section non affectée. 

0. GENERAL 

No change.

1. DESCRIPTION 

Section non affectée. 

1. DESCRIPTION 

No change 

2. LIMITATIONS 

UTILISATION SANS CARENES DE 
ROUES. 

Le vol sans carènes de roues ni garde 
boue est possible à condition d’être 
réservé à des cas exceptionnels 
nécessitants le retrait de celles-ci. (Carène 
endommagée, conditions hivernales, piste 
boueuse ou détrempée). 

Dans l’un de ces cas, il est nécessaire de 
démonter les carènes de roues en 
respectant la symétrie de l’avion. (Le 
démontage de la carène de train principal 
droit s’accompagne obligatoirement du 
démontage de la carène de train principal 
gauche.). De  même, l’ajout des gardes 
boue doit se faire  symétriquement.

 

2. LIMITATIONS 

OPERATION WITHOUT WHEEL SPAT. 

Flight without wheel spat or without 
mudguards, is possible but reserved for 
exceptional cases requiring it removal. 
(Damaged spat, winter conditions, muddy 
or wet runway). 

In one of these cases, it is necessary to 
remove the wheel spats respecting the 
symmetry of the aircraft. (The removal of 
the right main landing gear spat is 
automatically entailed by the removal of 
the left main landing gear spat.). In the 
same way, mudguards must be fitted 
symmetrically. 
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▲ ATTENTION : Le retrait des carènes de 
roue (sans ou avec utilisation des gardes 
boue) engendre une diminution globale 
des performances de l’avion pouvant 
atteindre 6% (Voir §5 PERFORMANCES), 
malgré un fonctionnement satisfaisant des 
autres systèmes. 

SURFACE DES PISTES 

Cet avion peut atterrir et décoller sur 
n’importe quelle surface de piste.  

REMARQUE : les pistes non 
préparées ou sommairement préparées 
peuvent présenter des trous, des bosses 
ou des cailloux, susceptibles 
d’endommager l’hélice, les trains, le 
système de freinage, la voilure, les volets, 
le fuselage ou d’autres éléments par 
projection. Il est donc nécessaire de rester 
vigilant lors d’une utilisation des appareils 
sans carènes de roue. (Voir §4 
PROCEDURES NORMALES)  

▲WARNING: Wheel spat removal 
(without or with mudguards use) entails a 
global performances decrease which could 
reach 6%. (See §5 PERFORMANCES), 
despite a satisfactory operation of the 
other systems. 

 

RUNWAY SURFACES 

This aircraft can take-off and land on any 
runway surface.  

REMARK: unprepared or rough 
runways may have holes, bumps or stones 
that could damage the propeller, landing 
gears, wings, flaps, fuselage, or other 
projecting parts. Therefore, it is necessary 
to be vigilant when the aircraft is used 
without wheel spat. (See §4 NORMAL 
PROCEDURES) 

 

3. PROCEDURES D’URGENCES 

Section non affectée. 

3. EMERGENCY PROCEDURES 

No change. 

4. PROCEDURES NORMALES  

INSPECTION PREVOL 

A effectuer avant chaque vol. 

4. NORMAL PROCEDURES  

PRE-FLIGHT INSPECTION. 

To be done before each flight. 
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Les points suivants doivent être ajoutés à 
la visite prévol en y portant une attention 
particulière :  

5_____________________________ 

a) Train principal droit : 

Fixation et état vérifiés 
Enfoncement amortisseur normal 
Etat pneu : gonflage usure 
Système de freinage : état, fixation, 
tuyauterie. 
Etat général et fixation du garde 
boue (si installé) 

b) Voilure :  
Intrados ……………..Etat vérifié et 
propre (pas d’accumulation de 
débris). 

c) Volet :  
Intrados ……………..Etat vérifié et 
propre. 

d) Fuselage : …………..Etat vérifié et 
propre. 

7_____________________________ 

a) Train avant :  
Fixation et état vérifiés 
Enfoncement amortisseur normal 
Etat pneu : gonflage usure 
Etat général et fixation du garde 
boue (si installé) 

b) Fuselage : …………Etat vérifié et 
propre. 

c) Capot moteur : ……Etat vérifié et 
propre. 

8_____________________________ 

a) Train principal gauche : 

Fixation et état vérifiés 
Enfoncement amortisseur normal 
Etat pneu : gonflage usure 
Système de freinage : état, fixation, 
tuyauterie. 
Etat général et fixation du garde 
boue (si installé) 

b) Voilure :  
Intrados ……………..Etat vérifié et 
propre (pas d’accumulation de 
débris).

 
The following points should be added to 
the pre-flight visit with special attention: 

5_____________________________ 

a) Right main undercarriage: 

Check attachment and condition. 
Shock absorber compression normal  
Tyre condition: inflation and wear. 
Break system: condition, attachment, 
piping checked. 
Check attachment and condition of the 
mudguard (if installed) 

b) Wing :  
Intrados…………………Condition 
checked and clean. 

c) Flaps :  
Intrados…………………Condition 
checked and clean. 

d) Fuselage:……………..Condition 
checked and clean. 

 

7_____________________________ 

a) Nose undercarriage: 

Check attachment and condition. 
Shock absorber compression 
normal  
Tyre condition: inflation and wear. 
Check attachment and condition of 
the mudguard (if installed) 
 

b) Fuselage: ……………..Condition 
checked and clean. 

c) Engine cowls:  
……………..Condition checked and 
clean. 

8_____________________________ 

a) Left main undercarriage: 

Check attachment and condition. 
Shock absorber compression 
normal  
Tyre condition: inflation and wear. 
Break system: condition, 
attachment, piping checked. 
Check attachment and condition of 
the mudguard (if installed) 

b) Wing :  
Intrados…………………Condition 
checked and clean. 
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c) Volet :  
Intrados ……………..Etat vérifié et 
propre. 

d) Fuselage : …………..Etat vérifié et 
propre. 

c) Flaps :  
Intrados…………………Condition 
checked and clean. 

d) Fuselage: ……………..Condition 
checked and clean. 

 

5. PERFORMANCE 5. PERFORMANCES 

Performances de décollage 

Augmentation de la distance de passage 
des 15m (50ft) de 3% 

Take-off performances 

Run to clear 15m (50ft) barrier increased 
by 3% 

Performances de montée 

Diminution de la Vz de 3% 

Climb performance 

Vz decreased by 3% 

Performances en palier 

Diminution des vitesses de palier de 6% 

Level flight performances 

Level flight speeds decreased by 6% 

6. MASSE ET CENTRAGE  

Section non affectée. 

7. DESCRIPTION SYSTEMES 

Section non affectée. 

8. MANŒUVRE ENTRETIEN 
MAINTENANCE 

Section non affectée 

 

6. WEIGHT AND BALANCE 

No change. 

7. SYSTEMS DESCRIPTION 

No change 

8. MAINTENANCE 
PROCEDURE 

No change 
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UTILISATION DU SYSTEME DE FREIN A 
DISQUE 

USE OF THE DISC BRAKING SYSTEM 
 
Ce supplément au manuel de vol 
contient les informations que les 
conditions de certifications exigent de 
fournir au pilote. Ces informations 
complètent celles du manuel de vol 
approuvé. 

 

This Aircraft Flight Manual Supplement 
(AFMS) includes the material required 
to be furnished to the pilot and 
additional information provided by the 
manufacturer. These information 
supplements the approved Aircraft 
Flight Manual. 
 

 
Applicabilité Applicability 

Type et modèle d’avion  
Aircraft type and model 

Modification constructeur 
Manufacturer change 

Avions 
ROBIN 

DR400 
Tous modèles SN<2669 et non 

modifiés selon DET150102 
(transformation en « DR401 ») / All 
models SN<2669 and not modified 

by DET150102 (« DR401 » 
transformation) 

DET190301 

 
Note : Pour les avions SN≥2669 ou transformés en « DR401 » (modification 150102), les informations de ce 
supplément sont intégrées au manuel de vol applicable. / For aircraft SN≥2669 or transformed in « DR401 » 

(modification 150102), information contained in this supplement are already integrated in the approved 
aircraft flight manual.  
 

Approbation Approval 
Amendement 
Amendment 

Date Description 
Approbation  
Approval 

0 28/03/2019 
Edition 
originale 
Original issue  

EASA MAJOR CHANGE 
APPROVAL 
10069430 

 
Liste des pages en vigueur List of effective pages 
Pages Date 

1 à (to) 6 Janvier 2019 / January 2019 
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INTRODUCTION 
 
Ce supplément au manuel de vol 
permet de compléter les procédures du 
manuel de vol concernant l’utilisation du 
système de frein à disque. 

This Aircraft Flight Manual Supplement 
(AFMS) allows to complete data due to 
the use of the disc brake system. 
 

MODIFICATION 
 
Les sections du manuel de vol sont 
affectées de la façon suivante.

The sections of the aircraft flight manual 
are affected as follows. 

0. GENERALITES  

Section non affectée. 

0. GENERAL 

No change. 

1. DESCRIPTION 

Section non affectée. 

1. DESCRIPTION 

No change. 

2. LIMITATIONS 

Section non affectée. 

2. LIMITATIONS 

No change. 

3. PROCEDURES D’URGENCES 

Section non affectée. 

3. EMERGENCY PROCEDURES 

No change. 

4. PROCEDURES NORMALES  

Les procédures normales sont les 
mêmes que celles de la Section 4 à 
l’exception de celles spécifiées ci-
dessous : 

INSPECTION PREVOL

4. NORMAL PROCEDURES  

Normal procedures in the section 4 are 
the same, except the following 
definitions: 

PRE-FLIGHT INSPECTION 
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5 ____________________________________________________  

Train principal droit : fixation et état 
vérifiés 
Enfoncement amortisseur normal 
État pneu : gonflage et usure 
Carénages vérifiés : état et fixation, 
pas d’accumulation de débris, pas de 
traces d’huile sur le carénage ou au sol. 

8 ____________________________________________________  

Train principal gauche : fixation et 
état carénage vérifiés 
Enfoncement amortisseur normal,  
État pneu : gonflage et usure 
Carénages vérifiés : état et fixation, 
pas d’accumulation de débris, pas de 
traces d’huile sur le carénage ou au sol. 
 

ROULAGE 
 
 REMARQUE : Pendant le roulage, 
diriger avec le palonnier, il n’est pas 
nécessaire de freiner pour changer de 
direction (train avant directionnel). Le 
roulage doit être effectué à allure 
modérée et à la puissance minimale 
nécessaire pour avancer sans 
utilisation permanente des freins. Un 
freinage continu ou excessif peut 
causer une surchauffe et/ou un départ 
de feu au niveau de la roue pouvant se 
propager à la voilure. 

▲ ATTENTION : Si l’avion à des 
difficultés à avancer, qu’une puissance 
excessive doit être appliquée pour 
avancer ou que l’appareil à tendance à 
partir d’un côté sans action sur la 
commande de direction, vérifier 
qu’aucune action volontaire ou 
involontaire n’est appliquée sur la/les 
commande(s) de freins, stopper le 
roulage si nécessaire et notifier 
l’incident sur le carnet de route de 
l’avion. 
Une action de maintenance doit être 
envisagée pour solutionner le 
problème.

5 _____________________________  

Right main undercarriage: check 
attachment and condition 
Shock absorber compression normal 
Tyre condition: inflation and wear 
Fairings: Check condition and 
attachment, check for accumulation of 
debris inside the fairings, no oil leakage 
on the fairings and on the ground. 

8 _____________________________  

Left main undercarriage: .......... check 
attachment and condition 
Shock absorber compression normal  
Tyre condition: inflation and wear 
Fairings: Check condition and 
attachment, check for accumulation of 
debris inside the fairings, no oil leakage 
on the fairings and on the ground. 

TAXIING 

 REMARK: When taxiing, steer with 
the rudder pedals, it is not necessary to 
brake to change direction. Speed 
should be moderate and at the 
minimum power required to move 
forward without using the brakes. 
Continuous or excessive braking can 
cause overheating and/or a fire starting 
at the wheel that can spread to the wing. 
 
 
 

▲ CAUTION: If the aircraft has 
difficulties to move, or an excessive 
power must be applied to move or if the 
aircraft tends to move from one side 
without action on the rudder control, 
check that there is no voluntary or 
involuntary action applied on the 
braking controls, stop taxiing if 
necessary and notify the incident on the 
aircraft logbook. Maintenance action 
should be considered to solve the 
problem.  
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UTILISATION DU FREIN DE PARC 

Avions équipé d’une commande de 
frein de parc centrale. 

Pour serrer le frein de parc 
Tirer la commande centrale et appliquer 
un quart de tour à la poignée pour la 
bloquer en position tiré. 

Pour desserrer le frein de parc 
Tirer légèrement la poignée et la 
tourner dans sa position d’origine pour 
débloquer les freins. Repousser la 
poignée jusqu’en butée. 

Avions équipés de freins au palonnier. 

Pour serrer les freins 
Appuyer sur les deux pédales. 
Maintenir la pression et tirer la 
commande de frein de parc. 
Relâcher la pression sur les pédales, la 
commande de frein de parc doit rester 
en position tirée. 

Ou 

Tirer la commande de frein de parc. 
Appuyer sur les deux pédales puis 
relâcher la pression sur les pédales. 
La commande de frein de parc doit 
rester en position tirée. 

Pour desserrer les freins 
Pousser la commande de frein de parc. 
 

▲ ATTENTION :Il ne faut pas tirer sur 
la commande frein de parc en vol. En 
cas d'atterrissage avec la vanne de 
frein de stationnement engagée, les 
freins maintiennent, à l'atterrissage, la 
pression appliquée. Ce qui risque de 
bloquer les roues et de provoquer un 
éclatement ou un feu. 

5. PERFORMANCE 

Section non affectée.

USE OF THE PARKING BRAKE 

Aircraft equipped with a central parking 
brake control. 

To apply the parking brake. 
Pull the central control and apply a 
quarter turn to the handle to lock it in the 
pulled position. 

To release the parking brake. 
Pull the handle slightly and turn it to its 
original position to release the brakes. 
Push the handle fully, back to the stop. 
 

Aircraft equipped with brake pedals. 

To apply the parking brake 
Press both pedals. Maintain the 
pressure and pull the parking brake 
plunger control upward.  
Release the pressure on the pedals; the 
parking brake control must remain in 
the pulled (extended) position. 

Or 

Pull the parking brake plunger control 
up. Press both pedals firmly, then 
release the pedals. The parking brake 
control must remain in the pulled 
(extended) position. 

To release the parking brake 
Push the parking brake plunger fully 
down. 

▲ WARNING: Do not pull the parking 
brake control during flight. If landing 
with the parking brake engaged, the 
brakes will be fully applied as soon as 
the toe-brake pedals are pressed. This 
can lock the wheels and cause a tyre 
burst or a fire. 
 

5. PERFORMANCES 

No change. 

6. MASSE ET CENTRAGE  

Section non affectée. 

6. WEIGHT AND BALANCE 

No change. 
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7. DESCRIPTION SYSTEMES 

Utilisation des freins 
Le système de freinage d’un avion n’est 
pas prévu pour être sollicité en 
permanence. Afin de préserver le 
système et d’éviter toute surchauffe il 
est important de : 

 Lors de l’inspection pré-vol, 
s’assurer que le système de frein 
n’est pas bloqué. 

 Rouler en utilisant la puissance 
mini, une fois en mouvement, sur 
piste en dur, le ralenti doit suffire à 
déplacer l’avion. Le besoin de 
rouler en permanence avec de la 
puissance peut être le signe d’un 
problème (frein qui lèche, pression 
résiduelle, pression des pneus…) 

 Ne pas rouler avec de la puissance 
et en contrôlant la vitesse 
uniquement aux freins. 

 Freiner par à-coup plutôt que de 
façon continue pour laisser le 
temps aux freins de refroidir entre 
les freinages. 

 Rouler à vitesse modérée, c’est un 
élément de sécurité pour vous et 
les autres utilisateurs de la 
plateforme. 

Pour les appareils équipés d’une 
commande de frein centrale : 

Attention de ne pas exercer de traction 
involontaire sur la commande, il est 
recommandé de ne pas laisser la main 
en permanence sur la commande de 
frein durant le roulage. 

Effectuer les virages à faible allure, le 
braquage du palonnier en bout de 
course entraine le freinage de la roue à 
l’intérieur du virage. 

 

7. SYSTEMS DESCRIPTION 

Use of the brakes 
The braking system of an aeroplane is 
not intended to be permanently 
activated. To prevent overheating of the 
braking system, it is important to: 
 

 During the pre-flight inspection, to 
make sure that the braking system 
is not locked. 

 Taxi using minimum power. Once in 
motion, on hard ground, idle power 
should be sufficient to keep the 
aircraft moving. The need to 
continuously taxi with power can 
indicate a problem (brake binding, 
residual pressure in the brake 
system, low tyre pressure…). 

 Not taxi with power and by 
controlling the speed with the 
brakes. 

 Brake intermittently rather than 
continuously to allow the brakes to 
cool down between applications. 
 

 Taxi at a moderate speed; it is safer 
both for you and for other users of 
the airfield. 

For aircraft equipped with a central 
brake control: 

Be careful not to apply an involuntary 
action on the brake control with your 
hand, it is recommended to not put your 
hand permanently on the brake control 
during taxiing. 

Turns should always be carried out at a 
low taxiing speed, applying full rudder 
actuates the brake on the wheel inside 
the turn. 
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Pour les appareils équipés des 

commandes de freins en partie haute 

des pédales de palonnier : 

Attention de ne pas exercer une 

pression permanente sur le haut de la 

pédale (et donc les freins). Descendez 

vos pieds pour ne pas freiner en 

permanence. 

8. MANŒUVRE ENTRETIEN 
MAINTENANCE 

Section non affectée. 

For aircraft equipped with brake 

pedals: 

 

Be careful not to apply permanent 

pressure on the top of the pedals (thus 

applying the brakes). Lower your feet 

so as not to prevent applying 

continuous braking. 

8. MAINTENANCE PROCEDURE 

 
No change 
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EMETTEUR / RECEPTEUR VHF 
RECEPTEUR VOR/ILS 

RECEPTEUR GPS GARMIN GTN 650/750 
 
 
Ce supplément au manuel de vol contient les informations que les 
conditions de certifications exigent de fournir au pilote. 
 
Ce supplément doit être inséré dans le Manuel de Vol approuvé par 
l’EASA quand le GTN 650/750 pour une utilisation VFR est installé. 
 
Ces informations remplacent ou complètent celles du manuel de vol 
approuvé. Le manuel de vol reste valide pour toutes les limitations et 
procédures opérationnelles ainsi que les performances non incluses 

dans ce supplément. 
 
Applicabilité 

Type et modèle d’avion 
Modification 
constructeur 

 
DR400 
 

Tous modèles 
Modification mineure 
DET n°130201R2 

 
Approbation 

Amendement Description Date Approbation 

////// Edition originale 19 mars 2013 EASA. 10044100 

1 Intégration du 
GTN 750 

06 septembre 
2013 

EASA. 10046306 

 
Liste des pages en vigueur 

Pages Date 

1 à 4 22 Juillet 2013 
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Les sections du manuel de vol DR 400 sont affectées de la façon 
suivante : 

 
GENERALITES 

Le GTN 650/750 est un appareil de radiocommunication et de 
radionavigation intégré qui possède les fonctions de récepteur / 
calculateur GPS, de récepteur / convertisseur VOR ILS, et, d’émetteur / 
récepteur VHF. 
 
Ce supplément ne constitue pas une autorisation d’utilisation 
opérationnelle. 

 
L’installation du GARMIN GTN 650/750, est conforme STC GARMIN 
EASA 10037574  pour une utilisation en VFR. 
 

1. DESCRIPTION 

Sans changement. 
 

2. LIMITATIONS 

 
Général 

Le GTN 650/750 doit être utilisé conformément au manuel d’utilisation. 

GTN 650 : Le manuel d’utilisation de référence 190-01004-03 Rév.C 
NOV 2012 ou dernière révision doit être disponible à bord de l’aéronef. 

GTN 750 : Le manuel d’utilisation de référence 190-01007-03 Rév.B 
MARS 2011 ou dernière révision doit être disponible à bord de l’aéronef. 

Le GTN 650/750 doit utiliser les dernières versions approuvées des 
logiciels suivants : 

- Principale : 3.00 
- GPS : 5.00 
- COMM : 2.10 
- NAV : 1.10 

La principale version du logiciel est affichée sur la page du self test du 
GTN 650/750, ceci, 5 secondes après la mise en route. 
La référence du logiciel indiquée dans le manuel d’utilisation doit être 
conforme à celle indiquée sur l’équipement. 

Les équipements de navigation requis par la réglementation pour chaque 
phase de vol doivent être disponibles et en état de fonctionnement. 
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L’exactitude des informations de la base de données ne peut être 
garantie. En conséquence, il incombe au pilote de vérifier (si possible 
avant le vol) l’exactitude des informations contenues dans la base de 
données qui seront utilisées au cours du vol. Cette vérification devra se 
faire par rapport à la documentation officielle. 
 
Etiquettes 
Une plaquette de limitation portant la mention suivante : 

« GPS UTILISABLE UNIQUEMENT EN VFR » 
est accolée à proximité du GPS. 
 
 

3. PROCEDURES D’URGENCES 

Les pannes du système ou les conditions anormales sont indiquées par 
l’apparition d’un message MSG délivré par l’équipement Les 
annonciateurs « MSG » (MeSsaGe)  informent les pilotes de cette 
situation. 
 
Perte de la fonction RAIM 
En cas de perte du RAIM (Receiver Autonomous Integrity Monitor), 
utiliser les autres moyens de navigation approuvés pour la route ou la 
phase de vol. Toutefois, en phase en route, on peut continuer à utiliser le 
GPS ; dans ce cas, la position doit être vérifiée toutes les 15 minutes à 
l'aide des autres moyens de navigation. 
 
 
Perte de la navigation GPS 
Si l'information de navigation du GPS est perdue ou déclarée invalide, 
utiliser les autres moyens de navigation disponibles. 
L'ATC doit être contacté et informé, pour un retour à une navigation 
classique. 
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4. PROCEDURES NORMALES 

GTN 650 : Les procédures normales sont décrites dans le manuel 
d’utilisation du GARMIN GTN 650 référencé : 190-01004-03 Rév.C NOV 
2012 ou révision plus récente. 

GTN 750 : Les procédures normales sont décrites dans le manuel 
d’utilisation du GARMIN GTN 650 référencé : 190-01007-03 Rév.B 
MARS 2011 ou révision plus récente. 

Les informations de navigation GPS, VOR et ILS apparaissent sur 
l’indicateur GI 106A si installé. 

La sélection des informations est obtenue en exerçant une 
pression sur la touche CDI du GTN 650/750. 

Cette sélection est annoncée par l’allumage du voyant : 

- VLOC (voyant blanc) dans le cas d’une sélection des 
informations VOR ILS. 

- GPS (voyant vert) dans le cas d’une sélection des informations 
GPS. 

Les autres informations disponibles sont annoncées par les voyants 
installés à proximité de l’indicateur et sont les suivantes : 

- MSG couleur ambre Clignote quand le GPS vous informe d’un 
message. 

 Reste allumé tant qu’un message reste 
d’actualité. 

- WPT couleur ambre Clignote lorsque l’aéronef est à 15 secondes 
d’un point tournant annonçant un changement 
de course. 

 Reste allumé lorsque l’aéronef est à 2 
secondes d’un point tournant annonçant un 
changement de course. Le voyant ne s’éteint 
qu’après avoir effectué le changement de 
course. 

 
5. PERFORMANCES 

Sans changement. 
 

6. MASSE ET CENTRAGE 

Sans changement. 


